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Introduction 
Le prochain Congrès mondial de la nature aura lieu du 1e au 10 septembre 2016 à Honolulu, Hawaï, États-
Unis d’Amérique. Le Congrès est composé du FORUM, où les Membres de l'UICN et ses partenaires 
débattent d’idées, de pensées et de pratiques avant-gardistes, et de l’Assemblée des Membres, l’organe de 
décision le plus élevé de l’UICN. L’Assemblée des Membres aura lieu les 6-7 et 9-10 septembre.  

Toute personne assistant au Congrès mondial de la nature de l'UICN de 2016 doit au préalable s’inscrire en 
allant sur le site Internet du Congrès de l'UICN. Cependant, seuls les Membres de l'UICN, Comités 
nationaux et régionaux reconnus et délégations d’observateurs accrédités peuvent exercer leur droit de vote 
et/ou de parole lors de l’Assemblée des Membres.  

Chaque organisation/institution Membre de l’UICN ayant droit de vote et/ou de parole, chaque Comité 
national et régional reconnu et chaque observateur ayant droit de parole doivent s’accréditer par le biais du 
système d’accréditation en ligne, afin de pouvoir voter et/ou parler lors de l’Assemblée des Membres du 
Congrès mondial de la nature de l'UICN de 2016.  

Les délégations de Membres qui ne sont pas physiquement présentes au Congrès mais souhaitent 
néanmoins exercer leur droit de vote lors de l’Assemblée des Membres n’ont pas besoin de s’inscrire au 
Congrès, mais elles doivent cependant s’accréditer par le biais du système d’accréditation en ligne. 
En faisant cela, elles pourront donner leur vote par procuration à un autre Membre accrédité 
physiquement présent et en droit de voter ou à un représentant accrédité et physiquement présent d’un 
Comité national ou régional reconnu venant du/de la même pays/région de la délégation Membre donnant 
procuration.  

 

 

Objectif 
L’objectif du présent Guide est d’offrir aux délégués une information complète sur l’accréditation afin de 
participer à l’Assemblée des Membres.  

Suite au vote électronique des Membres d’octobre 2015 approuvant les amendements aux Règles de 
procédure sur, entre autres, l’accréditation, des changements importants concernant l’accréditation ont été 
mis en œuvre. Nous recommandons donc à tous les délégués de lire ce Guide, même s’ils ont déjà participé 
à des Congrès auparavant.  

L’objectif de l’accréditation est de garantir que : 

• Seuls les Membres ayant droit de vote1 votent à l’Assemblée des Membres et que tous les Membres 
puissent parler.  

• Seuls les observateurs conformes aux dispositions des Statuts et du Règlement de l’UICN et dûment 
autorisés par leur organisation/institution puissent parler à l’Assemblée des Membres.  

• Seuls les Chefs de délégation dûment désignés par leur organisation/institution et inscrits au 
Congrès exercent leur droit de vote et/ou de parole à l’Assemblée des Membres.  

Nous vous recommandons également de lire /vous familiariser avec les documents suivants : 

• Document officiels du Congrès 

• Motions 

• Statuts de l’UICN, y compris les Règles de procédures du Congrès mondial de la nature et le 
Règlement 

• Pages Internet des candidats pour l’élection du Conseil de l’UICN 2017-2020 

• Directives sur le vote et les élections lors du Congrès mondial de la nature de l'UICN (disponible en 
août 2016).  

1 Les Membres de Catégories A et B ont droit de vote à condition qu’ils soient à jour, en totalité, avec le paiement de 
leurs cotisations, jusqu’à 2015 y compris.  
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Participation à l’Assemblée des Membres  
Délégations de Membres, de Comités nationaux/régionaux et d’observateurs 
L’Assemblée des Membres est constituée de délégations de Membres, de Comités Nationaux/Régionaux et 
d’observateurs. Tous les participants d’une organisation/institution Membre ou observatrice ou d’un Comité 
national/régional, inscrits pour participer à l’Assemblée des Membres, sont considérés comme des délégués 
officiels. Il n’y a pas de limites au nombre de délégués provenant d’organisations Membres ou observatrices 
et représentées à l’Assemblée. Cependant, afin de permettre au Secrétariat d’organiser la disposition des 
sièges pour toutes les délégations, seuls trois délégués au maximum pour chaque délégation pourront 
s’assoir ensemble à l’avant de la salle, afin de pouvoir accéder au microphone/ à l’appareil de vote. Les 
délégués additionnels seront assis à l’arrière de la salle. Pour des raisons de logistique, les Membres 
devront indiquer la taille de leur délégation par le biais du système d’accréditation en ligne.  
 
Les participants à l’Assemblée des Membres sont :  

• Les Membres de Catégorie A (Etats et organismes gouvernementaux) – avec droit de vote (si 
éligibles au vote) et droit de parole, si dûment accrédité ; 

• Les Membres de Catégorie B (organisations non-gouvernementales nationales et internationales) – 
avec droit de vote (si éligibles au vote) et droit de parole, si dûment accrédité ; 

• La Catégorie C (Affiliés) – avec droit de parole, si dûment accrédité ; 

• Les Comités nationaux et régionaux reconnus – avec droit de parole, si dûment accrédité ; 

• Les observateurs, y compris les organisations avec lesquelles l’UICN a des relations de travail 
officielles établies au 31 juillet 2016, les Membres d’honneur et les bienfaiteurs de l’UICN – avec 
droit de parole, si dûment accrédité ; 

• Les Comités nationaux et régionaux non-reconnus – sans droit de vote ou de parole 

• Les observateurs, y compris les membres des Commissions – sans droit de vote ou de parole ; 

• Les membres du Conseil, y compris les Présidents et vice-Présidents des Commissions de l’UICN – 
avec droit de parole ; 

• La Directrice générale et le Conseiller juridique – avec droit de parole ; 

• Les représentants de la presse accrédités par la Directrice générale – sans droit de vote ou de 
parole ;  

• Tout autre participant inscrit au Congrès (y compris mais sans y être limités ceux invités dans le 
cadre de l’article 10 des Règles de procédure) – sans droit de vote ou de parole ; et 

• Le personnel du Secrétariat – sans droit de vote ou de parole.  

 

Droit de vote et/ou de parole 
Les Membres ont le droit de vote et/ou de parole uniquement si ils sont totalement à jour avec le 
paiement de leurs cotisations jusqu’à 2015 y compris et s’ils sont dûment accrédités :  

• Catégorie A :  

o Chaque Etat Membre a trois voix/votes. Cependant, un vote doit être exercé collectivement 
par les organismes gouvernementaux Membres de cet Etat, si il y’en a. S’il y a deux ou 
plusieurs organismes gouvernementaux Membres dans un Etat, ceux-ci partagent le vote 
collectif. S’il n’y a pas d’organisme gouvernemental Membre dans le pays, l’Etat Membre 
garde les trois voix/votes.  

o Les organismes gouvernementaux Membres de l’UICN au sein d’un même État qui n’est pas 
Membre de l’UICN ont collectivement un vote/voix.  

• Catégorie B :  

o Les organisations non-gouvernementales nationales ont 1 voix/vote.  

o Les organisations internationales non-gouvernementales  ont 2 voix/votes. 
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• Catégorie C : Affiliés 

o Les Membres Affiliés ont le droit de parole à l’Assemblée des Membres mais n’ont pas le 
droit de vote.  

 

 

IMPORTANT : 

• Lorsqu’il y a deux ou plusieurs organismes gouvernementaux Membres dans le même État, ceux-ci 
ont été contactés par courrier électronique par l’Unité de coordination des Membres afin de définir quelle 
organisme gouvernemental exercera le vote collectif pour tous les organismes gouvernementaux de cet 
État. Les organismes gouvernementaux qui n’ont pas encore transmis à l’UICN le nom de 
l’organisme qui exercera le vote collectif sont priés de le faire savoir à accreditation@iucn.org dès 
que possible et au plus tard le 27 juillet 2016. Si l’UICN n’a pas reçu de message indiquant quel 
organisme gouvernemental exercera le vote collectif, l’organisme gouvernemental ayant exercé le vote 
collectif lors des scrutins électroniques précédents se verra attribué le vote collectif par défaut.  

• Les Membres qui n’ont pas réglé leurs cotisations jusqu’à 2015 y compris n’obtiendront que le droit 
de parole, et seulement pour les questions liées aux points de l’ordre du jour du Congrès à 
l’exception des élections, des motions et du vote, conformément à l’article 13(a) des Statuts de 
l’UICN.  
 

• Seuls les Chefs de délégation représentant une organisation/institution auront une carte de vote/de 
parole (Membres) ou une carte de reconnaissance pour obtenir le droit de parole (Comités/observateurs) 
afin d’exercer leur droit de vote et/ou de parole à l’Assemblée des Membres. Les cartes seront remises à 
partir du 31 août 2016 au guichet Accréditation du Salon des Membres, situé au 3e étage du centre 
des congrès d’Hawai'i.  
 

 

Étapes pour l’accréditation & l’attribution des votes par 
procuration 
Il est fortement recommandé que les Membres et les Comités nationaux et régionaux reconnus 
soient accrédités avant le 31 juillet 2016. Les Membres et les Comités nationaux et régionaux 
reconnus doivent pour cela utiliser le système d’accréditation en ligne. Les observateurs doivent 
suivre les instructions indiquées dans la section ci-dessous. Utilisez vos identifiants de connexion et 
mots de passe habituels du Portail de l’Union. Si vous ne vous souvenez pas de vos identifiants, vous 
pouvez les récupérer en cliquant sur “Vous avez oublié votre nom d’utilisateur ou mot de passe?” ou en 
contactant : accreditation@iucn.org. Veuillez noter que, même si le système d’accréditation restera ouvert 
après cette date, vous accréditer avant le 31 juillet garantira un déroulement rapide et simple sur place pour 
retirer votre carte de vote/ de parole. Les Membres accrédités après le 31 juillet 2016 devront peut-être 
attendre plus longtemps pour que leur carte soit prête.  

Des informations détaillées sur le système sont disponibles dans la section “Système d’accréditation en 
ligne” à la fin de ce document. 

 

 

IMPORTANT : Les représentants de délégations Membres ou de Comités nationaux ou régionaux, liés à 
plusieurs organisations Membres ou Comités, peuvent accéder au système d’accréditation en ligne en 
utilisant les détails d’accès (nom d’utilisateur et mot de passe) de leur organisations/Comités respectives/fs 
utilisés pour accéder au Portail de l’Union. Une fois connectés, ils pourront voir sur la même page toutes les 
informations nécessaires, y compris leurs droits de vote/de parole respectifs liés aux différentes 
organisations/Comités auxquels ils appartiennent. Ces représentants recevront une carte de vote/de parole 
pour chaque organisation/Comité qu’ils représentent.  
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Que faire pour être accrédité ?  
 

 Que doivent faire les Membres pour être accrédités ?  

• Être à jour avec le paiement de leurs cotisations jusqu’à 2015 y compris (le paiement des 
cotisations par carte de crédit peut se faire par le biais du profil de l’organisation des Membres, 
sur le Portail de l’Union). Les paiements doivent être reçus par l’UICN avant le 20 juillet 2016 
au plus tard, afin que les Membres puissent également participer au vote électronique des 
motions ayant lieu du 3 au 17 août 2016, et être accrédités avant la date limite du 31 juillet 
20162. Les Membres qui ne sont pas à jour avec le paiement de leurs cotisations doivent 
également être accrédités pour avoir le droit de parole.  

• Désigner un Chef de délégation par le biais du système d’accréditation en ligne  
• Inscrire le Chef de délégation au Congrès et payer les frais d’inscription (sauf si le Chef 

de délégation est parrainé) 
 
 
Seul un représentant dûment autorisé de l’organisation/institution Membre peut créer et/ou modifier une 
accréditation, désigner un Chef de délégation et gérer les votes par procuration par le biais du système 
d’accréditation en ligne. Les représentants autorisés sont : le Responsable d’organisation, le Contact 
principal, le(s) Contact(s) principal(aux) additionnel(s), le Détenteur du droit vote et le Chef de 
délégation3. Si la personne que vous souhaitez nommer comme Chef de délégation n’est pas répertoriée 
dans la base de données de l’UICN, vous avez la possibilité de l’ajouter. Il est important de noter que seuls 
les Chefs de délégation seront autorisés à exercer le droit de vote et de parole au nom des Membres 
qu’ils représentent lors de l’Assemblée des Membres.  
 
 
 
 

 Que doivent faire les Comités nationaux et régionaux reconnus pour être accrédités ? 

• Désigner un Chef de délégation par le biais du système d’accréditation en ligne 
• Inscrire le Chef de délégation au Congrès et payer les frais d’inscription (sauf si le Chef 

de délégation est parrainé) 
 
 
Seul un représentant dûment autorisé d’un Comité national et régional peut créer et/ou modifier une 
accréditation par le biais du système d’accréditation en ligne. Les représentants autorisés sont : le 
Président, le Contact principal et le(s) contact(s) principal(aux) additionnel(s). Si la personne que vous 
souhaitez nommer comme Chef de délégation n’est pas répertoriée dans la base de données de l’UICN, 
vous avez la possibilité de l’ajouter. 
 
 
 
 

 Que doivent faire les observateurs pour être dûment accrédités et avoir une carte de 
reconnaissance pour avoir le droit de parole à l’Assemblée des Membres ? 

•  États non-Membres : 
Envoyer une lettre signée par le Responsable de l’institution, demandant une carte de 
reconnaissance pour obtenir le droit de parole à l’Assemblée des Membres. La lettre doit indiquer 
le nom et les coordonnées du Chef de délégation (personne qui représentera l’institution et recevra 
la carte sur place).  
 

•  Membres d’honneur et bienfaiteurs de l’UICN : 
Envoyer une lettre signée par le Membre d’honneur ou le bienfaiteur, demandant une carte de 
reconnaissance pour obtenir le droit de parole à l’Assemblée des Membres.  
 

2 Les Membres sont encouragés à procéder leurs paiements avant le Congrès. Sur place, il sera difficile de réceptionner 
les paiements des Membres.  
3 Vous trouverez ici une clarification des rôles des Membres au sein de l’UICN.  
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• Toutes les organisations avec lesquelles l’UICN a des relations de travail officielles : 

1) Envoyer les évidences de la relation de travail officielle avec l'UICN et le nom du correspondant 
de l'UICN. A cet effet, des relations de travail officielles sont définies comme des contrats, des 
protocoles d'accord, lettres d'intention ou de toute autre sorte d'accord écrit qui n’est pas 
nécessairement juridiquement contraignant(e) ou exécutoire.  

2) Envoyer une lettre signée par le Responsable de l’organisation (PDG, etc.), demandant une carte 
de reconnaissance pour obtenir le droit de parole à l’Assemblée des Membres. La lettre doit 
indiquer le nom et les coordonnées du Chef de délégation (personne qui représentera l’institution 
et recevra la carte sur place). 

 

Tous les documents demandés doivent être envoyés à : accreditation@iucn.org  

d’ici au 31 juillet 2016 au plus tard.  

 

La liste des observateurs recevant une carte de reconnaissance pour avoir le droit de parole à l’Assemblée 
des Membres sera publiée sur le site Internet du Congrès de l'UICN. 

 
 

 

 

Désigner un(e) Chef de délégation 
C’est la première étape à faire dans le système d’accréditation en ligne. Les Membres et Comités 
nationaux/régionaux reconnus participant au Congrès doivent désigner leur Chef de délégation. Seul le 
Chef de délégation recevra la carte de vote/ de parole, afin de pouvoir voter et/ou parler au nom du 
Membre/Comité qu’il représente. Les Membres et Comités sont encouragés à nommer des femmes 
comme Chefs de délégation afin de soutenir l’objectif du Conseil de l’UICN, qui est d’avoir un 
équilibre de 50/50 entre hommes et femmes au Congrès 2016 (par rapport au ratio 71/29 du précédent 
Congrès de 2012).  

 

IMPORTANT : Concernant la désignation du Chef de délégation, veuillez noter que même si le Détenteur 
du droit vote désigné pour le vote électronique sur les motions, qui aura lieu du 3 au 17 août 2016, est la 
même personne qui sera désignée comme Chef de délégation au Congrès, les Membres et les Comités 
nationaux/régionaux reconnus qui veulent voter et/ou parler lors du Congrès doivent désigner un Chef de 
délégation par le biais du système d’accréditation en ligne.  

 
 

Attribution des votes par procuration 
Conformément à l’article 66(d) des Règles de procédure, un Membre en droit de voter ne pouvant se rendre 
au Congrès ou à une séance particulière de l’Assemblée des Membres peut donner procuration à un autre 
Membre physiquement présent et en droit de voter, ou à un représentant accrédité et physiquement présent 
d’un Comité national/régional reconnu venant du même pays/région de la délégation Membre qui donne la 
procuration. Pour être valables, toutes les procurations doivent être faites par le biais du système 
d’accréditation en ligne. Les votes par procuration (donnés et reçus) sont gérés par les Membres par 
le biais du système d’accréditation en ligne.  

 

Informations importantes concernant l’attribution des votes par procuration : 

• Pour donner ou recevoir un/des votes par procuration, les Membres doivent tout d’abord 
s’accréditer (c.-à-d. que l’accréditation doit avoir été créée et soumise, en ayant choisi la valeur 
« ne participe pas » dans le champ « Type d’accréditation ».  
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•  Les Membres ne sont pas autorisés à transférer leurs propres votes aux autres Membres/Comités 
s’ils sont détenteur de votes par procuration, et ne doivent pas transférer de votes donnés par 
procuration de la part d’un autre Membre sans l’autorisation préalable de l’organisation qui a donné 
la procuration. Dans de tels cas, l’organisation qui donne la procuration devra révoquer son vote et 
le donner à une autre organisation Membre /Comité par le biais du système d’accréditation en ligne.  

• Aucun délégué ne peut utiliser la carte de vote/ de parole d’une autre délégation sans avoir reçu la 
procuration de cette délégation.  

• Les organismes gouvernementaux qui détiennent la carte de vote collectif pour tous les 
organismes gouvernementaux de cet Etat doivent obtenir l’accord des autres organismes 
gouvernementaux de cet Etat avant de donner le vote par procuration à un autre Membre/Comité 
(au Congrès, seuls les organismes gouvernementaux présents doivent donner leur consentement). 
Une confirmation écrite doit être envoyée à accreditation@iucn.org en copiant tous les 
organismes gouvernementaux respectifs. 

• Les organisations/institutions Membres dont la participation est parrainée par l’UICN ne sont 
pas autorisées à donner leur vote par procuration. Ce n’est qu’en cas de circonstances 
exceptionnelles se produisant après le début de l’Assemblée des Membres, et avec l’approbation du 
Correspondant respectif chargé des relations avec les Membres, que l’organisation Membre 
parrainée peut donner procuration à un autre Membre/Comité. Dans ce cas, le délégué parrainé ou 
un représentant dûment autorisé de l’organisation Membre doit informer accreditation@iucn.org et 
son Correspondant respectif chargé des relations avec les Membres, ou aller directement au 
Guichet des accréditations sur place (situé dans le Salon des Membres), afin de communiquer le 
nom du Membre/Comité à qui l’organisation souhaite donner sa procuration.  

 

Gestion des votes par procuration sur place 
•  Si tous les votes enregistrés par un détenteur de votes par procuration (y compris celui de son 

organisation) sont identiques, une seule carte électronique sera distribuée, et le nombre total de 
votes (y compris les procurations) sera automatiquement compté.  

• Lorsque les organisations/Comités détentrices(eurs) de votes par procuration ont des votes 
différents (des Membres ont donné une consigne de vote par procuration différente du vote du 
détenteur de la procuration), une « carte de correction » permettant au détenteur de la procuration 
d’entrer les différents votes lui sera remise. Cela signifie donc que plus d’une carte sera 
potentiellement utilisée pour chaque vote. Avant de donner un vote par procuration par le biais 
du système d’accréditation, les organisations qui donnent leur vote par procuration doivent 
vérifier au préalable avec les détenteurs de vote par procuration en question si ils comptent 
enregistrer un vote différent du leur. Les détenteurs de vote par procuration doivent être 
d’accord avec le fait de détenir et d’enregistrer des votes différents de ceux des 
organisations qui donnent le vote par procuration. Les détenteurs de vote par procuration 
doivent ensuite informer accreditation@iucn.org avant le Congrès, et si possible d’ici au 31 
juillet 2016, qu’ils voteront différemment que l’organisation qui a donné la procuration afin 
que les cartes puissent être programmées en fonction. 

• Pour les Membres qui détiennent plus de 3 votes par procurations avec des « cartes de 
correction », le même appareil de vote devra être utilisé pour enregistrer tous les votes. Cependant 
lorsque les votes seront différents et plusieurs cartes doivent être utilisées, le laps de temps pour 
enregistrer les votes sera prolongé sur demande. Pour garantir que les détenteurs de multiples 
votes par procuration puissent être soutenus, ces délégations seront assises à un endroit particulier 
dans la salle plénière. Nous demandons aux Membres/Comités détenteurs de nombreuses 
procurations de contacter accreditation@iucn.org afin de recevoir les informations nécessaires.  

 

 

Plus d’informations détaillées sur la gestion sur place des cartes et sur le déroulement du vote 
seront disponibles en août 2016.  
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IMPORTANT : Si nécessaire, tout changement de Chefs de délégation  et/ou de vote par procuration 
réalisé avant ou pendant le Congrès peut se faire par le biais du système d’accréditation en ligne, à tout 
moment, par un représentant dûment autorisé de l’organisation Membre ou du Comité national ou régional 
reconnu (cf. rôles indiqués page 6). Veuillez noter que les changements réalisés sur place, et une fois 
l’Assemblée des Membres commencée, ne seront valables qu’à partir de la séance suivant la séance 
au cours de laquelle les changements ont été faits. Tout changement sur place peut se faire par le biais 
des ordinateurs disponibles dans la zone d’accréditation, située dans le salon des Membres, au 3e étage du 
centre des congrès d’Hawai'i.  

Un vote par procuration attribué par le biais du système d’accréditation en ligne sera valable pour la totalité 
de l’Assemblée des Membres. Si vous souhaitez donner votre vote par procuration uniquement pour une 
séance particulière, vous devez l’attribuer lors de la séance précédant celle pour laquelle vous 
souhaitez donner votre procuration, et la révoquer immédiatement à la fin de cette séance.  

L’Assemblée des Membres du Congrès mondial de la nature de l’UICN comprend 8 séances en tout. Il y’a 
deux séances par jour, une le matin (8h30-13h) et une l’après-midi (14h30-18h30/19h/20h). La 3e séance 
sur les Médailles et Prix aura lieu de 19h à 21h. Les changements pour les séances du matin doivent 
être faits par le biais du système d’accréditation et communiqués à accreditation@iucn.org le soir 
avant et au maximum 2 heures avant le début de la séance. Les changements pour les séances de 
l’après-midi doivent être faits par le système également et communiqués à accreditation@iucn.org 
d’ici 12h (midi) au plus tard. 

 

 

 

 

Informations supplémentaires 
Perte et remplacement de la carte  

Si vous perdez votre carte, ou l’oubliez à votre hôtel par exemple, votre carte sera désactivée dès que 
vous rapportez ce fait au personnel du Bureau d’accréditation, situé dans le Salon des Membres ou au 
Guichet de remplacement des cartes de vote, situé devant la salle de l’Assemblée des Membres. Les heures 
d’ouverture du Guichet de remplacement des cartes de vote, pour les 6-7 et 9 septembre, sont : 8h-9h – 
14h- 15h et le 10 septembre : 8h - 9h. La nouvelle carte qui vous sera remise devra être utilisée pour toutes 
les prochaines séances de l’Assemblée des Membres. L’ancienne carte désactivée ne fonctionnera plus, 
mais nous vous prions de la ramener, si vous la retrouvez, au Salon des Membres pour recyclage.  
Toutes les cartes devront être retournées à la fin de l’Assemblée des Membres pour recyclage.  

 

Appareil de vote/ de prise de parole 

Un appareil de vote/ de prise de parole sera à disposition pour chaque délégation de Membres de 
Catégories A & B. Ces appareils seront placés sur les tables désignées à l’avant de la salle de l’Assemblée 
des Membres. Les délégations Membres seront assises selon leur nombre de délégués.  

Les observateurs ayant droit de parole, y compris les Membres de Catégorie C, seront assis en rangées 
derrière les Membres de Catégories A et B, et auront un appareil de prise de parole à disposition. Les 
membres du Conseil et les membres senior du Secrétariat seront assis au premier rang de la salle de 
l’Assemblée des Membres.  

Plus d’informations détaillées sur l’appareil de vote/ de prise de parole seront communiquées dans 
un document sur le vote et les élections au Congrès mondial de la nature de l'UICN qui sera publié 
en août 2016.  

 
Aide avec le processus d’accréditation 
Le présent Guide est destiné à vous aider à être dûment accrédité pour l’Assemblée des Membres. Si vous 
avez besoin d’aide, ou pour toute question, veuillez contacter : accreditation@iucn.org. Vous pouvez 
également contacter le Correspondant chargé des relations avec les Membres de votre région. 
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ANNEXE 1: SYSTEME D’ACCREDITATION EN LIGNE 

 
Accès et connexion 
Pour accéder au système d’accréditation en ligne, cliquez sur le lien pour accéder au système 
d’accréditation en ligne. 

Votre page d’accueil apparaîtra comme suit : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Créer une accréditation 
Une fois connecté au système, votre page d’accueil d’accréditation apparaîtra comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Entrez votre nom d’utilisateur 
et mot de passe  
Utilisez les mêmes informations que 
pour le système d’inscription au 
Congrès ou le Portail de l’Union  
 

Informations sur les droits de vote/ 
de parole et le nombre de votes 
 

Cliquez sur “Créer” pour créer 
une accréditation 

 
Information sur les votes par procuration  
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S’accréditer  

Pour s’accréditer, veuillez suivre les instructions suivantes : 
 

* Si la personne que vous souhaitez désigner Chef de délégation pour votre organisation/Comité n’est 
pas sur la liste qui s’affiche, vous devrez procéder comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur “Quelqu’un qui n’est pas dans la liste”  
Veuillez compléter les informations requises pour 
le nouveau Chef de délégation 
Cliquez sur “Soumettre” pour s’accréditer 
L’UICN créera alors le contact dans sa base de données, 
et attribuera le Chef de délégation à votre 
organisation/Comité.  

Vous recevrez ensuite une confirmation par email. 
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Visualiser les informations sur votre organisation/Comité et gérer les votes par 
procuration 

Une fois votre organisation/Comité accréditée, vous pourrez voir les informations concernant vos 
droits de vote/ de parole et le Chef de délégation. Vous pourrez également gérer vos votes par 
procuration. Votre page d’accueil d’accréditation apparaîtra comme suit : 

 

 

Visualiser et/ou modifier votre accréditation 
 

 

 

 

 

Votre page d’accueil apparaîtra comme suit :  

 

Cliquez sur VOIR pour visualiser votre 
accreditation 

Cliquez sur MODIFIER pour faire des 
changements à votre accréditation 
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Gérer les votes par procuration  

Une fois votre organisation/Comité accrédité(e), vous pourrez gérer vos votes par procuration. Gérer 
les procurations de vote inclut : donner ou recevoir des votes par procuration, révoquer ou refuser des 
votes par procuration.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que vous avez cliquez sur “Enregistrer”, vous serez automatiquement redirigé sur la page 
d’accueil d’accréditation et la section de votes par procuration apparaîtra comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT: Dans tous le cas, mentionnées ci-dessous, le Membre/Comité qui donne ou 
reçoit une procuration est informé par email.  

Si vous décidez de participer au Congrès et 
voter par vous-même : 

Cliquez sur “Révoquer le vote par 
procuration”  
 
Pour changer le Membre/Comité à qui vous 
avez donné votre vote par procuration : 

Cliquez sur “Donner un vote par 
procuration”  
 

Si vous avez donné un vote par 
procuration à un Membre/Comité  
 
 

 

 

Si vous avez reçu un vote par 
procuration d’un Membre  
 

 

 

Si vous ne voulez pas voter au nom du Membre : 

Cliquez sur  “Refuser le vote par procuration”  

 

 

 

Nom du Membre 

 
Nom du Membre 

 

Choisissez le détenteur du vote par 
procuration dans la liste 
Vous pouvez choisir l’organisation 
Membre/Comité à qui vous souhaitez donner 
votre procuration, afin qu’elle/il vote en votre nom 
 

 

 

 

 

 

 

 Cliquez sur “Enregistrer“ pour donner votre procuration 
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